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Programme
 Après midi (13h30 - 18h30)

Contenu : 
Données épidémiologiques clés (incidence, mortalité, prévalence en France). 
Facteurs de risque : infection HPV, absence de vaccination, autres facteurs co-
carcinogènes (tabac, immunodépression). 
Physiopathologie : rôle des infections HPV à haut risque, progression des lésions CIN
(Cervical Intraepithelial Neoplasia) vers un cancer invasif. 
Impact des campagnes de dépistage organisé et de la vaccination anti-HPV.

Modalité durée : 5H
Format : PRESENTIEL

QCM pré et post +
Q/R tout au long de la formation

Evaluation de satisfaction 

Former les biologistes à l’actualisation des connaissances sur le cancer du col de l’utérus,
les protocoles de dépistage et de suivi et les modalités de collaboration avec les CRCDC,
en intégrant une approche pratique à travers des ateliers interactifs.

Cancer du col de l’utérus : le biologiste au
cœur du dépistage et du suivi coordonné

Biologistes médicaux 

PUBLICS VISÉS

OBJECTIF GÉNÉRAL 

FIN DE SESSION : 18H30

MODULE 1 : RÉACTUALISATION SUR LE CANCER DU COL DE L’UTÉRUS

ACCUEIL, PRÉSENTATION ET ÉMARGEMENT

MODULE 2 : LES DIFFÉRENTS DÉPISTAGES : POUR QUI, QUAND ET COMMENT ?

Contenu : 
Recommandations HAS 

Cytologie entre 25 et 29 ans (tous les 3 ans après deux examens annuels
normaux). 
Test HPV-HR entre 30 et 65 ans (tous les 5 ans). 

Indications et distribution de l’APV : population cible, sensibilisation des patientes,
procédure. 
Gestion des résultats : interprétation des résultats négatifs et positifs, suivi des lésions
précancéreuses. 
Transmission des résultats au CRCDC : coordination des rappels et suivi des patientes.

MODULE 3 : LE RÔLE DU CRCDC : TRANSMISSION ET GESTION DES DONNÉES

Contenu : 
Missions du CRCDC : suivi des patientes positives, organisation des rappels,
réduction du sur-dépistage.
Outils du CRCDC : plateforme d’éligibilité et suivi sécurisé. 
Réglementation sur la transmission des données (article L.1110-12 du CSP,
confidentialité et sécurité).

MODULE 4 : ATELIERS PRATIQUES ET DISCUSSIONS

Contenu : 
 Études de cas concrets : 

Dépistage primaire avec cytologie et test HPV-HR. 
Suivi des patientes avec lésions précancéreuses confirmées. 
Distribution et retour des APV pour les femmes non dépistées. 

Utilisation des outils numériques : exploration approfondie de la plateforme CRCDC. 
Élaboration de messages-clés pour expliquer le dépistage, la vaccination et le suivi aux
patientes.

BILAN DE FORMATION 

Le cancer du col de l’utérus, induit par le virus HPV (Human Papillomavirus), représente un
enjeu majeur de santé publique. Chaque année, plus de 3000 femmes en France en sont
atteintes, et ce cancer est responsable de plus de 700 décès. Pourtant, 90 % des cancers
pourraient être évités grâce au dépistage des lésions précancéreuses et à une prise en
charge précoce. L’élargissement des indications de vaccination anti-HPV depuis 2019 et la
mise en place, en 2018, du programme national de dépistage organisé laissent espérer
une diminution importante de son incidence et de sa mortalité. 

Dans ce contexte, les biologistes médicaux jouent un rôle clé tout au long du parcours de
dépistage. Leur mission dépasse la réalisation des analyses cytologiques ou virologiques ;
elle inclut aussi la transmission sécurisée des résultats au Centre Régional de
Coordination des Dépistages des Cancers (CRCDC). Cette étape essentielle garantit un
suivi structuré des patientes, notamment en cas de résultats positifs, et permet au CRCDC
de coordonner les rappels pour les femmes qui ne seraient pas à jour dans leur dépistage.

Cette articulation entre le biologiste et le CRCDC s’inscrit dans une démarche globale
visant à réduire les inégalités d’accès au dépistage, à éviter le sur-dépistage et à optimiser
la qualité de la prise en charge. Assurer cette coordination contribue directement à
renforcer la prévention et à améliorer le pronostic des patientes

INTRODUCTION


